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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté modificatif n°  

portant sur  l’ajout d’un local de formation d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisa-
tion à la sécurité routière

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser les stages 
de sensibilisation à la sécurité routière.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-13-001 du 13 juin 2018 portant renouvellement quinquennal de l’agrément, 
autorisant Monsieur Vincent CLEVENOT, à exploiter pour une période de 5 ans, sous le   n ° R 18 025 000 1 0  
un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le Doubs, dénommé 
AUTOMOBILES CLUB ASSOCIATION, dont le siège social est situé 38, Avenue du Rhin – 67 000 STRAS-
BOURG

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
Monsieur VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires.

Considérant la demande présentée par Monsieur CLEVENOT, en date du 17 novembre 2022, pour l’ajout d’un 
local de formation dans le Doubs.

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires.

ARRÊTE

Article 1er  -L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-13-001  du 13 juin 2018 susvisé est 

modifié comme suit :

L’établissement est également habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante :

SALLE DU BOIS BOURGEOIS

50 Route de Laire

                  25200  MONTBÉLIARD 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 2  -Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent sans changement.

Article 3 -La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001. 

Article 4 -La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif ou soit d’un contentieux devant le 
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25 044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux 
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours ci-
toyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 -Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

            Fait à Besançon, le 26 janvier 2023                

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Madame Sylvie AVIOTTE  en date du 10 janvier 2023 en vue d’être
autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Sylvie AVIOTTE est autorisée à exploiter, sous le n° E 23 025 0001 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école BG D’AS et situé   14 rue du Magny – 25250  L’ISLE SUR LE DOUBS.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 26 janvier 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Madame Fanny AUBRY en date du 03 janvier 2023 en vue d’être auto-
risée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Fanny AUBRY est autorisée à exploiter, sous le n° E 18 025 0002 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école AUBRY et situé  50 avenue Kennedy – 25110  BAUME-LES-DAMES.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger – BE - B96

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
                                                                                                             1/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-01-26-00006 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - Auto-école AUBRY

40



Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 26 janvier 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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ARRÊTÉ n°                                         du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de Monsieur Nicolas ONIMUS, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00008 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Nicolas ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Yannick CHMIEL, président de l'AAPPMA la truite du
Haut-Doubs et du Bief Rouge à Monsieur Julien VANCAEYZEELE par laquelle il confie la
surveillance de ses droits de pêche ;

VU l'arrêté n° 25-2022-07-21-00001 de la directrice de cabinet du préfet du Doubs en date du 21
juillet 2022 reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Julien VANCAEYZEELE ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   : Monsieur Julien VANCAEYZEELE
Né le 9 novembre 1992 à Pontarlier (25)
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus par le code de l'environnement
qui portent préjudice aux droits de pêche de l'AAPPMA la truite du Haut-Doubs et du Bief
Rouge représentée par son président, sur les territoires des communes de Mouthe,
Gellin, Les Villedieu, Rochejean, Labergement-Sainte-Marie, Longevilles-Mont-d'Or,
Métabief, Fourcatier-et-Maison-Neuve, Sarrageois et Saint-Antoine.
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article   4   : Préalablement à son entrée en fonction, M. Julien VANCAEYZEELE doit prêter serment
devant le tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Julien VANCAEYZEELE doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à
toute personne qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr. L'exercice d'un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux
mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Julien VANCAEYZEELE, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Nicolas ONIMUS
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